
( N° 184. ) 

, Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE DU 3 MARS 1847. 

Fabrication de ltt monnaie d'or (1 ). 

PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR Li\. CHAMBRE, AU PREMIER VOTE {'). 

liii!M11l-O- 

ARTICLE PRElUlBR, 

11 sera fabriqué des pièces d'or de 10 et de ~5 francs 1 Ô, oonourrence c'8 va"nyt 
mi1Uons. 

ART. '.2. 
Le diamètre de chacune de ces pièces est fixé, savoir : 
Pour la pièce de 10 francs, à 17 millimètres , 
Pour la pièce de 2~ francs, à ~2 millimètres. 

ART. 3. 

Le poids des pièces de 25 francs sera <le 7 grammes 9!0 tS/ 10 (l); celui" des 
pièces de 10 francs sera de 3 grammes 168 'Nrn (4). 

(1) Projet de loi n° 8 de la session de 1837 à 1838, réimprimé sous le n° '2!S9 de la session 
de 1841> à 1846. 
Rapport de la section centrale, n° 18 de la session de 18-44 à 1845. 
Rapport de la commission instituée par arrêté du Ministre des Finances, du I'° février 1846, 

n° ~ISO de la session de 1840 à 1846. 
Amendements, n08 300 ( session de 1840-1846) , 178 et 18 l. 
Tableau résumant les divers systèmes sur la fabrication de la monnaie d'or, n° 179. 
{2) Les aq;iendements sont imprimés en caractères italiqiees. 
(3) Le Gouvernement a proposé: 7 grammes 90o,13. 
l'') Le poids fixé par le Gouvernement était de 3 grammes 162,05. 



( ! ) 
' 

ART, 4. 

Il n'est rien changé au titre , à la tolérance du titre I nt à la tolérance du poids 
des pièces d'or fixé par les art. 8; 10 et 11 'de la loi monétâire'du 5 juin 1832. 

ART, i). 

Il ne pourra être battu de la monnaie d'or qu'avec l'autorisation du Roi (1 ). 

ART, 6. 

Indépendamment des pièces de monnaie d'argent énoncées en l'art. ! de la 
loi du 5 juin 1832, il sera fabi iqué des pièces de 2 francs 50 centimes. • 

Le titre et la tolérance du titre seront les mêmes que pour les autres monnaies 
d'argent, 

Le diamètre sera de 30 millimètres. Le poids sera proportionné à la valeur; 
)a tolérance du poids sera de 5 millièmes en dehors, autant en dedans. 

AaT. 7. 

Le type des monnaies d'or et d'argent sera réglé par arrêté royal. 
Néanmoins, elles devront porter l'effigie du monarque avec son nom et l'in 

scription : Roi DES B11LGEs; sur le revers, l'indication de la valeur de la pièce et 
le millésime. 

Les pièces de 2 francs 1 de 2 francs 50 cent., de 5 et de 25 francs porteront 
sur la tranche la léeende : Disu PROT.ÉGB LA BELGIQUE. 
\ \ "-1 
Le titre et le poùls seront indiqités s1t1' les pièce« d' 01·. 

ART. 8. 

Le Gouvernement fixera l'époque où les pièces de 5 et de 10 florins des Pays 
Bas cesseront d'avoir cours légal en Belgique. 

ART. 9. 

,Le~i art. 7, 9 , 15 et 16 de la loi monétaire du 5 juin 183~ sont abrogés. 
L'art. 18 de la même loi est abrogé, en ce qu1 concerne les pièces d'or. 

(1) Le, mots: si pour le c01npte de l'État, ont été supprunés. 


